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Dispositif national APP-Entreprises 

charte d’engagement

· Nom et adresse de l’organisme porteur de l’APP



· Nom, prénom, qualité du responsable signataire de la présente charte



Engage l’APP de :


Adresse :


Région :


Téléphone :    




Mél :                                              


Nom du coordonnateur ou de la coordonnatrice : 






 

dans le projet APP-Entreprises, porté par l’APapp

J’adhère aux objectifs et aux principes du dispositif national APP-Entreprises ainsi qu’aux modalités de mise en œuvre décrites dans la fiche de présentation jointe.

Je m’engage à:

· mettre en œuvre, à chaque sollicitation des entreprises engagées dans le projet, une ou des réponses formation dans l’ensemble des domaines et des prestations conçues pour le projet dont celle liée à l’accompagnement. Cette offre APP, sous forme de fiches descriptives, est accessible sur le site https://preprod.tmsigal.com/dcf et, à compter de février 2008, sur le site www.app-entreprises.com 

· consulter les documents ou à participer aux réunions prévues pour présenter le projet et faciliter l’usage de la plate-forme SIGAL™.

· être en veille, via la messagerie nationale des APP et sur le site APP-Entreprises, sur l’évolution de l’offre APP et les conditions souhaitées par de nouveaux clients.

· respecter les procédures prévues :

· accueillir tout salarié des entreprises clientes dans un délai de 15 jours suivant la première prise de contact par le salarié.

· alerter l’entreprise au cas ou le salarié ne prendrait pas contact avec l’APP dans un délai de 10 jours suivant l’émission du bon de pré commande par le responsable. L’APP sera alerté de la venue d’un salarié de l’entreprise, automatiquement, par mél, dès que celle-ci aura rempli le bon de pré-commande sur SIGAL™.

· procéder à un positionnement et assurer la prestation selon les contenus et la durée prévus dans la fiche descriptive et la procédure retenue, pour l’entreprise ou le commanditaire, dans le cadre du dispositif national APP-Entreprises.

· enregistrer le parcours prévu pour chaque salarié sur la plate-forme SIGAL™

· signer avec chaque salarié un PIF (Protocole Individuel de Formation) et délivrer une attestation de formation selon les modèles téléchargeables à partir de la plate forme.

· envoyer un récapitulatif des prestations réalisées par l’APP à l’APapp sur la base de l’accord national signé avec l’entreprise ou le commanditaire concerné.

Date, signature et cachet.

A retourner, uniquement  par courrier, 

à l’APapp 

2, rue Gustave Eiffel – BP 233
62004 Arras cedex 

des que possible.
Début 2008, plus de 350 APP avaient retournés leur charte d’engagement «APP-Entreprises»
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Association de Préfiguration de l’animation nationale pour le développement de l’activité

du réseau des ateliers de pédagogie personnalisée

siège social : 2 rue Eiffel – BP 233 – 62004 Arras Cedex 

Téléphone : 03.21.51.17.15  -  Télécopie : 03.21.51.94.50

http://site.app.tm.fr/apapp/apapp.asp 

